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LE CONTEUR VAUDOIS 3

tal en présence du comité, de plusieurs
souscripteurs et d'un nombre considérable d'assistants.

On avait préalablement placé, dans une
niche pratiquée à cet effet dans le piédestal une
boîte en fer renfermant la copie des interrogatoires

subis par le major et quelques autres
objets de notre époque. L. M.

Saison d'opéra,.
Encouragé par le résultat obtenu l'année

dernière, le comité du théâtre s'est chargé —

avec le bienveillant appui financier d'habitués
et d'amis — de la saison du printemps 1898,

qui sera plus spécialement consacrée à l'opérette

En se restreignant pour cette saison à

l'un des genres, alors que l'année dernière
nous avions deux troupes, le comité du théâtre

n'a l'intention ni de diminuer notre scène,
ni de condamner les Lausannois à l'opérette
à perpétuité; son but serait — l'expérience
dira s'il a réussi — de faire, si possible, très
bien, et de ne pas se contenter de demi-satisfactions.

Si, en concentrant les efforts sur un
point, on peut atteindre cette fois-ci un niveau
vraiment satisfaisant, ce sera un encouragement

pour aborder ensuite des difficultés plus
grandes et pour exposer des frais encore plus
considérables.

Les représentations auront lieu les mardi,
vendredi et dimanche de chaque semaine, du
15 avril à fin mai.

L'autre jour, nous avons entretenu nos
lecteurs des divers emplois des artistes dramatiques.

A l'occasion des prochains débuts de
notre troupe lyrique, nous pensons intéresser
nos lecteurs en consacrant quelques lignes
aux emplois dans l'opéra, l'opéra comique et
l'opérette.

Emplois des artistes lyriques.
L'emploi de premier ténor dans le grand opéra

prend la qualification de fort ténor; les seconds
ténors on ténors légers de grand opéra, sont des
rôles de moindre importance. Le ténor léger est
généralement premier ténor d'opéra-comique, et le
second ténor d'opéra-comique premier ténor d'opérette.

Le baryton est, dans tous les genres, un emploi
des plus importants; la voix de baryton tient le
milieu entre le ténor et la basse.

La basse donne son nom à deux emplois du
répertoire lyrique : la basse chantante et la seconde
basse ou basse-bouffe.

Dans l'ancien opéra-comique, l'action se passait
très souvent dans un village, et l'on mettait presque
toujours en scène un vieux bailli, sot, laid et
ridicule. Ces rôles formèrent un emploi, les baillis,
qui, en réalité, rentre dans celui des Laruettes.

Laruette, qui a donné son nom aux comiques
d'opérettes, était un comédien excellent et un
compositeur de talent de la seconde moitié du dix-huitième

siècle. Au début de sa carrière artistique, il
joua les amoureux; mais son manque de voix et
l'air vieux de sa figure l'empêchèrent de réussir. Il
eut le bon esprit de' comprendre ses défauts et les
fit tourner à son avantage en prenant les rôles de
tuteurs, de pères, de baillis ridicules, où il se fit une
grande réputation d'acteur... sans voix.

L'emploi du trial tire aussi son nom d'un artiste,
Antoine Trial, qui faisait partie de la troupe lyrique
de la Comédie-Italienne en 1764. Trial n'avait pas de
voix, mais il était un comédien plein de finesse.
Les trials sont des ténors comiques, exigeant plus
de talent scénique que de voix.

L'emploi de première chanteuse se subdivise
en plusieurs branches; ilya non seulement les
premières chanteuses de grand opéra et les
premières chanteuses d'opéra-comique, mais, dans
l'opéra même, on dislingue les chanteuses dramatiques,

auxquelles ou •donne" aussi lè nom à&.<ÉEif&\K
com », parce que plusieurs rôles de cet empîdï-on't'.'-
été créés par Mlle Falcon, et les chanteuses 'légères'
de grand opéra, qui sont des rôles à vocalises et de*-
bravoure. Les premières Chanteuses sont.des SO- ` -

prani. Il y a aussi les contraltos de f``rand opéra;

la voix de contralto est pour les femmes ce que
celle de basse est pour les hommes; son étendue
est la môme, une octave plus haut.

Dans l'opéra comique, l'emploi des dugazons est
un des plus importants et des plus agréables. Mme
Dugazon, unè admirable chanteuse de la Comédie-
Italienne, a donné son nom à cet emploi, qui
comprend des rôles parfois secondaires au point de vue
du chant, mais qui ont souvent plus d'importance
au point de vue scénique que ceux des chanteuses
légères. Les dugazons sont des mezzo-soprani, voix
de femme qui tient le milieu entre le soprano et le
contralto, et qui correspond au baryton.

L'emploi des mères dugazons correspond à celui
des duègnes dans la comédie.

Les choristes sont les hommes et les femmes
qui ne chantent que dans les chœurs. Il y a les
ténors et les basses, et les soprani et les contralti,
qu'on appelle aussi Ies premiers dessus et les
seconds dessus.

Le coryphée est un choriste, homme ou femme,
plus habile ou mieux doué que ses compagnons au
point de vue de la voix, que l'on charge parfois
d'un solo plus ou moins développé.

Les grandes villes ont, avec leur troupe lyrique,
leur corps de ballet avec le maitre de ballet, les
premières et secondes danseuses, les marcheuses,
les danseurs nobles, les mimes, etc.

Boisvillette.

Tsi lo dentistre.
(inédit)

L'est on rudo mau quand on arnau âi deints.
On ne sâ pas iô sè mettrè quand cein vo tint
bien adrâi; on n'est bin, ni âo lhi, ni lévâ, ni
su onna chaula et ni nion-cein. On sè tint la
djoùta avoué la man âo bin on motchâo dè
catsetta, et on souffrè tant qu'on pâo. Et cein
que y'a dè pe béte, c'est qu'on sâ que cein
n'est pas dandzerâo; kâ jamais nion n'est z'u
moo de 'na radze dè deints; mâ quand cein vo
tint sein botsi, aïe aie on s'eingrindzè et on
frésérâi tot. S'on a lo coradzo d`allà tsi cé que
trait lè deints, c'est bintout fé, lo mau est vito
passâ; mâ la mâiti dâo teimps quand on lâi va
et qu'on peinsè, ein monteint lè z'égras, à la
chaula iò on va vo féré achetâ, âo fourgue-
nadzo qu'on va vo féré dein la gâola, et âi
pincès avoué quiet on vavotenailli et petétrè vo
rontrè la deint, ouai Lo mau seimbliè calâ
quand on vâo teri la senaille, et la mâiti dâo
teimps, se nion ne vo z'a vu, on fâ lo capon et
on sè revirè. Qu'on esL béte S'on momeint dè
vergogne est vito passâ, on momeint dè
grimace et dè douleu l'est vito assebin, kâ la pe
granta eimpartià dâo teimps, on iadzo que la
deint que fâ mau est frou, on est gari asse râi
què balla et on sè dit qu'on n'est qu'on tâdié et
on taborniô dè ne pas étrè z'u pe vito la féré
trairè; mâ se cauquiès senannès après on
autra deint coumeincè à vo z'eimbétà, on est
adé lo mémo capon et lo mémo taborniô et on
renasquè tant qu'à la derràire dè retornâ.

L'est veré que dâi iadzo, quand la deint n'est
pas trào crouïe, on sè dit qu'on la porâi gari et
que le porâi onco servi ; kà on iadzo via le ne
pâo diéro servi à moodrè. à croussi et à medzi,
et quand on est on bocon trâo bertso, l'estoma
sè détraqué et on est soveint bin eimbétâ po
cein qu'on ne pâo pas medzi dè sorta. Mâ c'est
tot on comerce quand faut soigni 'na deint;
cein dourè dâi senannès et dâi senannès tant
quiè qu'on aussè tiâ lo niai et boutsi lo perte
et on n'est jamé tranquillo à tsavon.

Ora, lâi a dentistre et dentistre 1 Y'ein a que
sont adrâi et dégourdi coumeint dâi sindzo,
que cein va asse râi qu'on einludzo et quand
bin on vâi tot épéluâ quand décrotsont la
deint, âo mein cein est vito fé, tandi que dâi
z'autro sont patets coumein dâi lemacès et
n'ont jamé tot fotemassi dévant dè sè décidâ,
sein s'einquiettâ se vo z'ouïont jeindrè et
siclíiâ.

Y'a on part d'ans, on dentistre, soi-disant
pe habilo què lè z'autro étâi venu s'établi po

on part dè senannès pè châotrè et coumeint
on desâi que ne fasâi rein mau, tsacon allâvè
vers li. On dzo arrevè d'on veladzo vesin on
gaillâ tot eincllio, qu`avâi onna grossa men-
tonière et que démandè â 'na fenna que lavávè
la buïa vai lo borné :

— Porriâ-vo mè derè iô resté cé dentistre
que trait lè deints sein féré mau, se vo plié?

— Oh à voutron serviço, repond la fenna;
allâpî tant qu'âobet dè la tserrâirè et on iadzo
vai la derràire mâi son, teri à gautse et vo vol-
liâi prâo oùrè criâ lè dzeins.

C.-G. DÉNÉRÉAZ.

Les bêtes à cornes à Ia foire de M...
Le village de M... venait d'obtenir la

permission d'avoir deux foires par année; c'était
un véritable événement pour cette localité, qui
voyait dans ce fait une source inépuisable de
prospérité. Aussi la Municipalité fit-elle publier
un mois avant la première foire, en vue d'en
assurer la réussite, que tout individu qui y
amènerait une bête à cornes aurait droit à un
pot de vin, livrable à l'auberge communale.

L'appât fut si grand, si puissant que de
nombreux habitants des environs, qui ne
possédaient ni bœufs, ni vaches, amenèrent sur
le champ de foire tous les escargots qu'ils
avaient pu recueillir

Il y avait là matière.à conflit; on se
chamailla beaucoup, on rit encore davantage de
cette plaisante aventure et, comme cette
première foire avait amené un grand concours
d'amateurs, et que tous les cœurs étaient
joyeux, le pot de vin fut également accordé
aux propriétaires d'escargots.

On nous écrit du Gros-de-Vaud :

« Le régent de notre commune demandait,
depuis très longtemps déjà, à l'autorité
municipale, de bien vouloir faire construire une éta-
ble à porcs, désirant engraisser annuellement
un de ces animáux. Ne voyant venir aucune
réponse de la Municipalité, notre régent
s'adresse au Président du Conseil communal,
qui, plus empressé, court chez le syndic, à qui
il adresse d'assez vives observations à ce
sujet. Le syndic, qui ne veut pas passer pour
un négligent, lui répond :

— Mêlez-vous de ce qui vous regarde; quand
le cochon sera là, on fera le buaton. »

Notre correspondant a oublié de nous dire
ce erne le syndic pensait faire de l'animal en
attendant qu'il eût un gîte.

Une dame dont les factures restent volontiers

en souffrance — demande à sa couturière

des renseignements sur une bonne qui,
précédemment, avait déjà servi chez elle :

— Cette fille est-elle honnête
— Tout ce que je puis vous dire, Madame,

c'est que chaque fois que je l'ai envoyée Chez

vous avec une note de fournitures, elle est re-
i venue les mains vides 1

L. Monnet.

Les iiia;|asiiis populaires de MAX WIRTII,
a Zurich. Hale et St-Gall envoient l'étoffe en quantité

tout à fait suffisante pour
ti essuie-mains, de qualité durable Fr. 1 50
ti chemises» toile écrue ou blanchie. » ti —
1 ciilourauc de lit, joli choix de

modèles » 4 —
1 tablier de cretonne, pouvant se la¬

ver, 100 cm. de largeur » 0 tîO
ainsi que tous les articles de ménages et pour trousseaux

a des prix très avantageux.
I Demandez les échantillons aussi des étoffes en laine.
j Adresse : Max Wirtli, Zurich.

Papeterie L. MONNET, Lausanne.

¦aB Planches à dessin de premier choix.

Lausanne. — Imprimerie Guilloud-Howard.
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